
 
Syndicat mixte du Point Fort  
__________________________________________________________________ 
 

 

2025 - 

   

DECISION DE BUREAU N°2025-07 
---------------- 

Séance du vendredi 24 octobre 2025 
 

 
L’an deux mil vingt-cinq, le vingt-quatre octobre à quatorze heure trente, le Bureau du Syndicat 
Mixte du Point Fort dûment convoqué le dix-sept octobre 2025, s’est réuni à Cavigny sous la 
présidence de M. Laurent PIEN, président. 
Etaient présents : M. Pien, M. Varin, M. Quinette, Mme Clément, M. Follain, M. Gilles, M. Javalet 
Etaient excusés : Mme Hérout, M. Lhullier 
Nombre de membres en exercice : 9          Présents et représentés : 7  
 

 
 
 
 
 
 

Objet : Grille tarifaire pour le traitement de DIB à l’ISDND de Saint-Fromond 
Vu l’article 5 des statuts 2022 du syndicat mixte du Point Fort,  
Vu l’arrêté préfectoral du 7 mars 2025 portant autorisation environnementale d’exploiter l’ISDND 
de St-Fromond, 
Vu l’arrêté préfectoral modificatif d’exploitation de l’ISDND de St-Fromond du 11 mars 2025, 
Vu la délibération n°2021-27 sur les orientations stratégiques du syndicat mixte du Point Fort, 
Vu la délibération n°2023-18 du 23 mai 2023 délégant au Bureau le pouvoir de modifier les tarifs 
de traitement des OMR et des DIB, 
Vu la décision de Bureau n°2023-05 du 29 septembre 2023 fixant la grille tarifaire pour le 
traitement des DIB au 1er octobre 2023, 
Considérant que le traitement de déchets industriels banals en provenance de professionnels 
contribue à optimiser l’exploitation de l’ISDND, 
Considérant qu’il convient de revoir la tarification, 
Il est proposé la grille tarifaire suivante pour le traitement des DIB : 
 

 
* Le tonnage s'entend par période d'une année calendaire, soit du 01/01 au 31/12, quelle que 
soit la date de signature de la convention par les deux parties.  
 
 
 
 
 






